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(54) Installation Mécanique pour le transport d’une personne sur une bicyclette ou analogue

(57) Une installation mécanique pour le transport
d’une personne sur une bicyclette ou analogue, com-
prend un moyen filaire d’entraînement (10) défilant entre
deux zones respectivement de départ et d’arrivée. Un
dispositif pousseur lui est accouplé pour assurer la pro-
pulsion d’un pied (14) de la personne. Le dispositif pous-
seur comporte un chariot (15) accroché au moyen filaire
d’entraînement (10) et guidé dans le sol (12) entre la
zone de départ et la zone d’arrivée. Une pédale de pous-
sée (16) est montée à pivotement sur le chariot (15) pour
occuper sélectivement soit une position en saillie du sol,
soit une position escamotée dans le sol. Un mécanisme
de verrouillage comprend un élément mobile de blocage
(31) apte à coopérer, par contact mécanique, avec un

élément fixe de retenue (34) solidaire de la pédale (16)
ou du chariot (15). Le mécanisme occupe soit un état
actif dans lequel les éléments de blocage (31) et de re-
tenue (34) sont en contact l’un avec l’autre pour créer
une liaison mécanique rigide entre la pédale (16) et le
chariot (15) bloquant le pivotement de la pédale (16) dans
la position en saillie du sol, soit un état inactif dans lequel
le contact entre les éléments de blocage (31) et de rete-
nue (34) est supprimé pour rompre ladite liaison méca-
nique, libérant le pivotement de la pédale (16) vers la
position escamotée. Des moyens permettent au méca-
nisme de verrouillage d’occuper automatiquement son
état inactif en cas d’absence d’effort presseur (F) appli-
qué sur la pédale (16) pendant le déplacement du chariot
(15).
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Description

Domaine technique de l’invention

�[0001] L’invention est relative à une installation méca-
nique pour le transport d’une personne sur une bicyclette
ou analogue, comprenant un moyen filaire d’entraîne-
ment agencé en une boucle fermée logée dans le sol et
entraîné dans un mouvement de défilement entre deux
zones respectivement de départ et d’arrivée, au moins
un dispositif pousseur lui étant accouplé pour assurer la
propulsion d’un pied de la personne pendant le déplace-
ment du dispositif pousseur de la zone de départ vers la
zone d’arrivée.

État de la technique

�[0002] Chaque dispositif pousseur d’une installation
de ce genre a pour vocation d’assurer le déplacement
d’une personne à bord d’un véhicule léger et individuel
de transport tel qu’une bicyclette ou analogue, comme
par exemple une trottinette.
�[0003] De telles installations suscitent de plus en plus
d’intérêt compte tenu des problèmes de circulation bien
connus à l’heure actuelle notamment dans les zones ur-
baines, en permettant en particulier de compenser un
dénivelé entre les zones de départ et d’arrivée, lequel
dénivelé serait rédhibitoire pour l’utilisation quotidienne
de tels véhicules légers et individuels de transport en cas
d’absence d’installation.
�[0004] Une installation de ce genre est décrite dans le
document US5566621, comprenant une pluralité de dis-
positifs pousseurs accrochés à espacement régulier le
long d’un moyen filaire d’entraînement en boucle fermée
agencée dans le sol, tel qu’une chaîne ou un câble. Cha-
que dispositif pousseur comporte un plot continuellement
en saillie du sol pour assurer la propulsion d’un pied d’une
personne pendant le déplacement du dispositif pousseur
d’une zone de départ vers une zone d’arrivée raccordées
par la boucle fermée.
�[0005] Mais l’installation décrite dans ce document
n’est pas complètement satisfaisante en terme de sécu-
rité. En effet, en dépit de son efficacité en ce qui concerne
la propulsion proprement dite, il reste malgré tout que la
personne dont le pied est propulsé doit continuellement
rechercher une position d’équilibre vis- �à-�vis de son vé-
hicule individuel adaptée pour recevoir efficacement les
efforts de poussée appliqués par le plot pousseur. En
cas de perte de cette position d’équilibre, le plot se dé-
robe sous le pied, et continue son déplacement, et la
personne trébuche et reprend appui sur le sol avec ce
pied. Jusqu’à la zone d’arrivée, le plot se déplace alors
en faisant saillie du sol, ce qui représente un danger po-
tentiel non négligeable pour l’environnement de l’instal-
lation.

Objet de l’invention

�[0006] L’objet de l’invention consiste à réaliser une ins-
tallation du type mentionné ci-�dessus, qui présente une
sécurité améliorée.
�[0007] L’installation selon l’invention est remarquable
en ce que le dispositif pousseur comporte : �

- un chariot équipé de moyens d’accrochage aux
moyen filaire d’entraînement et de moyens de rou-
lement associés à des moyens de guidage aména-
gés dans le sol entre la zone de départ et la zone
d’arrivée,

- une pédale de poussée montée à pivotement sur le
chariot pour occuper sélectivement, pendant le dé-
placement du chariot de la zone de départ vers la
zone d’arrivée, soit une position en saillie du sol, soit
une position escamotée dans le sol,

- un mécanisme de verrouillage comprenant un élé-
ment mobile de blocage apte à coopérer, par contact
mécanique, avec un élément de retenue solidaire de
la pédale ou du chariot, et occupant pendant le dé-
placement du chariot de la zone de départ vers la
zone d’arrivée, soit un état actif dans lequel les élé-
ments de blocage et de retenue sont en contact l’un
avec l’autre pour créer une liaison mécanique rigide
entre la pédale et le chariot bloquant le pivotement
de la pédale dans la position en saillie du sol, soit
un état inactif rompant ladite liaison mécanique, li-
bérant le pivotement de la pédale vers la position
escamotée,

- et des moyens permettant au mécanisme de ver-
rouillage d’occuper automatiquement son état inactif
en cas d’absence d’effort presseur appliqué sur la
pédale pendant le déplacement du chariot de la zone
de départ vers la zone d’arrivée.

�[0008] Une installation selon l’invention permet de ga-
rantir qu’en cas de perte de la position d’équilibre par la
personne poussée, l’ensemble du dispositif pousseur
vient s’effacer immédiatement et automatiquement sous
le sol grâce au passage de la pédale vers sa position
escamotée.
�[0009] Selon un mode de réalisation préférentiel
compte tenu de sa simplicité de mise en oeuvre, les
moyens permettant au mécanisme de verrouillage d’oc-
cuper automatiquement son état inactif en cas d’absence
d’effort presseur appliqué sur la pédale pendant le dé-
placement du chariot de la zone de départ vers la zone
d’arrivée sont constitués par des moyens élastiques de
rappel aptes à déplacer l’élément de blocage par rapport
à l’élément de retenue, susceptibles d’occuper soit une
configuration naturelle dans laquelle les éléments ne
sont pas en contact, soit une configuration déformée
élastiquement par rapport à sa configuration naturelle et
dans laquelle les éléments sont en contact.
�[0010] D’autres caractéristiques techniques peuvent
être utilisées isolément ou en combinaison :�

1 2 



EP 2 159 123 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- l’installation comporte des moyens pour mettre auto-
matiquement la pédale dans la position en saillie du
sol au passage du dispositif pousseur à un premier
emplacement prédéterminé situé dans la zone de
départ ou directement en amont de celle-�ci dans le
sens de déplacement du dispositif pousseur,

- le dispositif pousseur comporte des moyens pour
mettre le mécanisme de verrouillage dans son état
actif dans la zone de départ ou directement en amont
de celle-�ci dans le sens de déplacement du dispositif
pousseur,

- la pédale comporte un châssis monté à pivotement
sur le chariot selon une première direction et un volet
d’appui monté à pivotement sur la partie supérieure
du châssis selon une deuxième direction perpendi-
culaire à la première, permettant au volet d’appui
d’occuper soit une position sensiblement perpendi-
culaire au châssis dans laquelle elle assure la pro-
pulsion d’un pied de la personne pendant le dépla-
cement du dispositif pousseur de la zone de départ
vers la zone d’arrivée, soit une position sensiblement
parallèle au châssis pour permettre à la pédale de
venir occuper sa position escamotée,

- l’installation comporte une lacune aménagée dans
le sol entre les zones de départ et d’arrivée pour
recevoir le chariot, et des moyens pour obturer au
moins partiellement la lacune pendant le déplace-
ment du dispositif pousseur de la zone de départ
vers la zone d’arrivée.

Description sommaire des dessins

�[0011] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :�

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale verti-
cale A-�A d’une partie de l’installation, au niveau d’un
premier mode de réalisation de dispositif pousseur,
en cours d’opération,

- la figure 2 est une vue en coupe transversale B-�B
des éléments de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale hori-
zontale C- �C des éléments des figures 1 et 2,

- les figures 4 à 6 illustrent différentes séquences de
fonctionnement du dispositif pousseur selon le pre-
mier mode de réalisation,

- les figures 7 à 9 illustrent différentes séquences de
fonctionnement du dispositif pousseur selon un
deuxième mode de réalisation

- les figures 10 et 11 illustrent un troisième mode de
réalisation,

- les figures 12 et 13 représentent un quatrième mode
de réalisation.

Description de modes préférentiels de l’invention

�[0012] Comme indiqué précédemment, l’invention
concerne une installation mécanique permettant le trans-
port d’une personne placée sur un véhicule léger et in-
dividuel de transport tel qu’une bicyclette ou analogue,
comme par exemple une trottinette. L’installation com-
porte un moyen filaire d’entraînement 10, par exemple
un câble ou une chaîne, agencé en une boucle fermée
logée dans une lacune 11 aménagée dans le sol 12. La
lacune 11 raccorde une zone de départ et une zone d’ar-
rivée entre lesquelles l’installation réalise le transport des
personnes. Le moyen filaire d’entraînement 10 est en-
traîné dans un mouvement de défilement entre les deux
zones, de manière que l’un de ses brins aille de la zone
de départ vers la zone d’arrivée (voir flèche 13). Il est
possible de prévoir à cet effet un mécanisme de motori-
sation dans la zone d’arrivée et un mécanisme de mise
en tension dans la zone de départ, ou inversement un
mécanisme de motorisation dans la zone de départ et
un mécanisme de mise en tension dans la zone d’arrivée.
Il est également envisageable d’aménager dans la zone
d’arrivée un mécanisme dédié à la fois à la motorisation
et à la mise en tension, la zone de départ étant alors
équipée d’un mécanisme de retour fixe.
�[0013] Au moins un dispositif pousseur, préférentiel-
lement plusieurs répartis à intervalles réguliers, est ac-
couplé au moyen filaire d’entraînement 10 pour assurer
la propulsion d’un pied 14 de la personne pendant le
déplacement du dispositif pousseur de la zone de départ
vers la zone d’arrivée selon la flèche 13.
�[0014] Conformément à l’invention, chaque dispositif
pousseur comporte un chariot 15, une pédale de pous-
sée 16, et un mécanisme de verrouillage décrit plus loin.
�[0015] Le chariot 15 est équipé d’une patte d’accro-
chage 17 aux moyen filaire d’entraînement 10 et de
moyens de roulement associés à des moyens de guidage
aménagés dans le sol 12 entre la zone de départ et la
zone d’arrivée. La lacune 11 en forme de tranchée amé-
nagée dans le sol entre les zones de départ et d’arrivée
présente des formes adaptées pour recevoir le chariot
15. Les moyens de roulement comprennent une paire de
galets horizontaux 18, 19 aménagés aux extrémités du
chariot dans sa direction de déplacement, et deux paires
de galets verticaux 20 à 23. La paire de galets verticaux
20, 21 est positionnée à proximité du galet horizontal 18
vers l’avant du chariot 15, tandis que paire de galets ver-
ticaux 22, 23 est positionnée à proximité du galet hori-
zontal 19 vers l’arrière du chariot 15. Les galets horizon-
taux 18, 19 et verticaux 20 à 23 roulent dans deux rails
latéraux 24, 25 bordant la lacune 11. Chaque rail latéral
24, 25 présente une section en forme de U, ouverte en
direction du rail latéral 24, 25 opposé. Potentiellement,
les rails 24, 25 peuvent présenter une courbure permet-
tant au dispositif pousseur de se déplacer selon une tra-
jectoire présentant des courbes symbolisées par le re-
père R sur la figure 3.
�[0016] La pédale de poussée 16 présente une face
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active 26 sur laquelle le pied 14 vient prendre appui pen-
dant l’opération de propulsion débutant simultanément
à l’opération de déplacement du dispositif pousseur de
la zone de départ vers la zone d’arrivée. Dans le cas
particulier illustré, la pédale de poussée 16 présente une
forme triangulaire dans un plan longitudinal vertical et la
face active 26 est constituée par le bord supérieur de ce
triangle. Sur la face active 26, le pied 14 exerce un effort
presseur F (figure 4) pendant la propulsion du pied 14.
�[0017] La pédale de poussée 16 est montée à pivote-
ment sur le chariot 15 pour occuper sélectivement, pen-
dant le déplacement du chariot 15 de la zone de départ
vers la zone d’arrivée, soit une position en saillie du sol
(figure 1 et 4), soit une position escamotée dans le sol
12 à l’intérieur de la lacune 11 (figure 6). Pour le passage
d’une position à l’autre, une lumière 27 est aménagée
au travers du chariot 15. Dans la position en saillie du
sol, la pédale de poussée 16 est positionnée d’un côté
de la lumière 27, globalement au-�dessus du chariot 15.
Dans la position escamotée, la pédale de poussée 16
est positionnée de l’autre côté de la lumière 27, globale-
ment en dessous du chariot 15. Le montage à pivotement
de la pédale de poussée 16 sur le chariot 15 est réalisé
à l’aide d’une articulation 28 prévue dans la partie avant
de la pédale de poussée 16, adaptée pour réaliser un
pivotement de la pédale 16 dans un plan longitudinal
vertical centré latéralement sur le chariot 15.
�[0018] Un cliquet 29 est monté à pivotement sur la pé-
dale de poussée 16 selon une articulation 30 située dans
la partie supérieure de la pédale, c’est-�à-�dire en arrière
et au-�dessus de l’articulation 28. Le cliquet 29 est placé
dans un logement central de la pédale 16 délimité par
deux flancs latéraux de la pédale 16. Le cliquet présente
sensiblement une forme d’arc de cercle et l’articulation
30 est aménagée sensiblement au milieu de l’arc. Il com-
porte un bord supérieur convexe tourné vers le haut, et
un bord inférieur concave tourné vers le fond de la lacune
11 au travers de la lumière 27. À l’extrémité arrière du
cliquet 29 est prévu un élément de blocage 31 aménagé
en saillie longitudinalement par rapport au corps arqué
du cliquet 29. Le bord supérieur convexe, notamment
dans la partie du cliquet 29 en avant de l’articulation 30,
a la possibilité de venir en saillie vers le dessus de la
face active 26 de la pédale 13, par pivotement autour de
l’articulation 30, au travers d’une fente 32 aménagée
dans la face active 26 et débouchant sur le logement
central de la pédale 16.
�[0019] Un ressort de rappel 33 à course rectiligne est
fixé à une extrémité à la pédale 16 à un point de fixation
légèrement en arrière de l’articulation 28, et à son extré-
mité opposée sur la partie de cliquet 29 située en arrière
de l’articulation 30.
�[0020] La longueur du ressort de rappel 33 est choisie
de manière à ce que dans sa configuration naturelle, il
maintienne le cliquet 29 dans une position angulaire par
rapport à la pédale de poussée 16, telle que la partie
avant du bord supérieur convexe du cliquet 29 est en
saillie de la face active 26 de la pédale 16. Lorsqu’un

effort presseur F est appliqué sur la face active 26, cet
effort F a pour effet de supprimer cette position en saillie
par rapport à la face active 26, provoquant le pivotement
du cliquet 29 par rapport à la pédale 16 autour de l’arti-
culation 30 et le passage du ressort de rappel 33 vers
une configuration déformée (en l’occurrence par allon-
gement) élastiquement par rapport à sa configuration na-
turelle. Le retour naturel du ressort de rappel 33 vers sa
configuration naturelle lorsque l’effort presseur F cesse
provoque le retour du cliquet 29 dans une position an-
gulaire par rapport à la pédale de poussée 16 telle que
la partie avant du bord supérieur convexe du cliquet 29
est en saillie de la face active 26 de la pédale 16.
�[0021] Le dispositif pousseur comporte en outre, par
exemple solidaire du chariot 15, un élément de retenue
34 apte à coopérer, par contact mécanique direct, � avec
l’élément de blocage 31. Étant solidaire du chariot 15,
l’élément de retenue 34 possède la propriété d’être fixe
dans tout référentiel lié au dispositif pousseur. Au con-
traire, l’élément de blocage 31 peut être considéré com-
me mobile dans tout référentiel lié au dispositif pousseur,
par pivotement du cliquet 29. Le positionnement relatif
des éléments de blocage 31 et de retenue 34 est choisi
de manière que:�

- lorsque le ressort de rappel 33 est dans sa configu-
ration naturelle, les éléments 31 et 34 ne peuvent
pas venir en contact mécanique l’un avec l’autre
quelle que soit la position angulaire de la pédale de
poussée 16 par rapport au chariot 15 autour de l’ar-
ticulation 28,

- et lorsque un effort presseur F est appliqué, créant
un pivotement du cliquet 29 et une déformation élas-
tique du ressort 30 par rapport à sa configuration
naturelle, l’élément de blocage 31 subit un déplace-
ment tel que les éléments 31 et 34 viennent auto-
matiquement en contact l’un avec l’autre lorsque la
pédale 16 a tendance a vouloir passer vers la posi-
tion escamotée, obligeant celle- �ci à rester dans sa
position en saillie du sol.

�[0022] Le cliquet 29 muni de son élément mobile de
blocage 31, avantageusement monté à pivotement par
rapport à la pédale 16, constitue de ce fait un mécanisme
de verrouillage dans lequel l’élément mobile de blocage
31 est apte à coopérer, par contact mécanique, avec un
élément fixe de retenue solidaire du chariot 15, et occu-
pant pendant le déplacement du chariot 15 de la zone
de départ vers la zone d’arrivée, soit un état actif dans
lequel les éléments de blocage 31 et de retenue 34 sont
en contact l’un avec l’autre pour créer une liaison méca-
nique rigide entre la pédale 16 et le chariot 15 bloquant
le pivotement de la pédale 15 dans la position en saillie
du sol, soit un état inactif dans lequel le contact entre les
éléments de blocage 31 et de retenue 34 est supprimé
pour rompre ladite liaison mécanique, libérant le pivote-
ment de la pédale 16 vers la position escamotée.
�[0023] De ce qui précède, on comprend d’autre part

5 6 



EP 2 159 123 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

que le ressort de rappel 33 constitue des moyens per-
mettant au mécanisme de verrouillage d’occuper auto-
matiquement son état inactif en cas d’absence d’effort
presseur appliqué sur la pédale 16 pendant le déplace-
ment du chariot de la zone de départ vers la zone d’ar-
rivée.
�[0024] Il est clair que la conception du dispositif pous-
seur pourrait être modifiée en restant dans le cadre de
l’invention, en prévoyant notamment que le cliquet soit
articulé sur le chariot et que l’élément de retenue soit
solidaire de la pédale de poussée. Dans une telle varian-
te, le ressort de rappel serait fixé à une extrémité sur le
chariot et à son extrémité opposée sur le cliquet.
�[0025] Pour un fonctionnement correct du dispositif
pousseur représenté aux figures 1 à 3, l’installation mé-
canique de transport comporte des moyens pour mettre
automatiquement la pédale de poussée 16 dans la po-
sition en saillie du sol au passage du dispositif pousseur
à un premier emplacement prédéterminé situé dans la
zone de départ ou directement en amont de celle-�ci dans
le sens de déplacement du dispositif pousseur. De tels
moyens sont par exemple constitués par une rampe so-
lidaire de la pédale 16 et destinée à coopérer automati-
quement avec une rampe de relevage fixe aménagée
audit premier emplacement dans la lacune 11 au moment
du passage du dispositif pousseur audit premier empla-
cement. De tels moyens de relevage garantissent que la
pédale de poussée 16 soit déjà en position en saillie du
sol lorsque l’effort presseur F est susceptible d’être ap-
pliqué dans la zone de départ, passant alors le mécanis-
me de verrouillage à son état actif. De tels moyens de
relevage peuvent indifféremment être globalement inté-
gré à bord du dispositif pousseur, par exemple à l’aide
d’un moteur pilotant le pivotement de la pédale et com-
mandé en fonction de la position du dispositif pousseur
le long de l’installation. Toutefois il pourrait être envisagé
que le passage de la pédale de poussée 16 vers la po-
sition en saillie du sol soit commandé par l’application de
l’effort presseur F lui- �même.
�[0026] D’autre part, comme évoqué précédemment, la
particularité du cliquet 29 de venir en saillie de la face
active 26 dans la configuration naturelle du ressort de
rappel 33 constitue des moyens pour mettre le mécanis-
me de verrouillage dans son état actif dans la zone de
départ, ces moyens étant actionnés par l’application d’un
effort presseur F sur la pédale 16 au passage du dispositif
pousseur dans la zone de départ. Autrement dit, l’appli-
cation d’un effort presseur F commande le passage vers
l’état actif du mécanisme de verrouillage. Il est clair qu’il
peut toutefois être envisagé de prévoir des moyens pour
mettre le mécanisme de verrouillage dans son état actif
directement en amont de la zone de départ dans le sens
de déplacement du dispositif pousseur. Autrement dit,
les moyens pour mettre le mécanisme de verrouillage
dans son état actif seraient automatiquement actionnés
par le passage du dispositif pousseur à un deuxième
emplacement prédéterminé situé dans la zone de départ
ou en amont de celle-�ci dans le sens de déplacement du

dispositif pousseur, ledit deuxième emplacement étant
disposé en aval du premier emplacement. Dans ce cas,
le passage vers l’état actif du mécanisme de verrouillage
serait automatiquement réalisé avant toute éventuelle
application postérieure d’un effort presseur F dans la zo-
ne de départ.
�[0027] Les différentes séquences de fonctionnement
du dispositif pousseur qui se dégagent de ce qui précède
sont représentées sur les figures 4 à 6.
�[0028] Préalablement à la figure 4, des moyens ont
assuré le passage de la pédale de poussée 16 vers sa
position en saillie du sol. Dans cette position, l’application
d’un effort presseur F commande le pivotement du cliquet
29 par rapport à la pédale 16, l’allongement du ressort
de rappel 33 depuis sa configuration naturelle, et le dé-
placement de l’élément mobile de blocage 31 vers un
emplacement dans lequel il est apte à venir en contact
avec l’élément fixe de retenue 34 solidaire du chariot 15
lorsque la pédale 16 a tendance à revenir vers la position
escamotée. Ce contact mécanique entre les éléments
31 et 34 a pour action de verrouiller la pédale 16 dans
sa position en saillie du sol au moment où les moyens
de relevage cessent leur effet, en constituant une liaison
mécanique rigide entre le chariot 15 et la pédale 16.
�[0029] La figure 5 illustre que lorsque l’effort presseur
F cesse, le ressort de rappel 33 revient vers sa configu-
ration naturelle, commandant le pivotement du cliquet 29
et le déplacement de l’élément mobile de blocage 31
jusqu’à un emplacement où l’élément mobile de blocage
31 n’est plus apte à venir en contact mécanique avec
l’élément de retenue 34 lorsque la pédale 16 a tendance
à revenir vers la position escamotée, ce qui est le cas
sous l’effet de la pesanteur. Ainsi le ressort de rappel 33
assure le passage du mécanisme de verrouillage vers
son état inactif, supprimant toute possibilité de contact
mécanique entre les éléments 31 et 34, et autorisant à
la pédale de venir occuper sa position escamotée par
pivotement sous l’effet de son poids propre (figure 6).
�[0030] Le ressort de rappel 33 constitue donc des
moyens élastiques de rappel aptes à déplacer l’élément
de blocage 31 par rapport à l’élément de retenue 34, et
susceptibles d’occuper soit une configuration naturelle
dans laquelle les éléments 31, 34 ne sont pas en contact,
soit une configuration déformée élastiquement par rap-
port à sa configuration naturelle et dans laquelle les élé-
ments sont en contact. D’autres modes de déformation
élastique pourraient être envisagés, tels que la torsion
ou la compression.
�[0031] Dans l’exemple particulier décrit ci-�dessus, le
passage de la configuration naturelle à la configuration
déformée du ressort de rappel 33 est commandé par les
moyens pour mettre le mécanisme de verrouillage dans
son état actif c’est-�à-�dire l’application d’un effort presseur
F, tandis que le passage de la configuration déformée à
la configuration naturelle résulte, en cas d’absence d’ef-
fort presseur F sur la pédale, de l’élasticité du ressort de
rappel 33.
�[0032] Pour assurer une sécurité maximale des
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moyens peuvent être prévus pour obturer au moins par-
tiellement la lacune 11 pendant le déplacement du dis-
positif pousseur de la zone de départ vers la zone d’ar-
rivée. A cet effet, des obturateurs 35, 36 peuvent être
aménagés dans la partie supérieure de la lacune 11 au
niveau de la surface du sol 12, à l’aide d’un mécanisme
permettant de les déplacer latéralement l’un par rapport
à l’autre, entre une position éloignée offrant accès à l’in-
térieur de la lacune 11, et une position rapprochée dans
laquelle leurs bords distaux sont placés à un écartement
tout juste suffisant pour permettre le déplacement longi-
tudinal de la pédale de poussée 16. Le mécanisme peut
inclure des moyens de rappel des obturateurs 35, 36 vers
la position rapprochée, interposés soit entre les deux ob-
turateurs, soit entre chacun des obturateurs et un flanc
latéral vertical creusé dans le sol.
�[0033] Les figures 7 à 9 illustrent les séquences ana-
logues à celles qui correspondent aux figures 4 à 6, mais
avec un mode de réalisation de dispositif pousseur dans
lequel seule la conception du mécanisme de verrouillage
diffère.
�[0034] Dans ce deuxième mode de réalisation de dis-
positif pousseur, le cliquet 29 est supprimé, mais l’élé-
ment fixe de retenue 34 est toujours présent à l’arrière
de la pédale de poussée 16. Celle-�ci est montée sur le
chariot 15 selon une liaison mécanique assurant, indé-
pendamment l’un de l’autre, un pivotement libre d’axe
latéral horizontal et une translation libre de direction sen-
siblement longitudinale, de la pédale 16 par rapport au
chariot 15. À titre d’exemple, la pédale peut incorporer
une ouverture oblongue 37 à l’intérieur de laquelle un
axe 38 solidaire du chariot 15 est monté. L’ouverture
oblongue 37 est aménagée à l’emplacement de l’articu-
lation 28 du premier mode de réalisation. Le ressort de
rappel 33 à course rectiligne est fixé à une extrémité à
un point de la pédale 16 en avant de l’ouverture oblongue
37, et à son extrémité opposée à un point du chariot 15
situé en avant de la pédale de poussée 16. L’élément de
blocage 39, considéré comme faisant partie intégrante
du mécanisme de verrouillage selon l’invention, est pour
sa part constitué par l’extrémité arrière inférieure de la
pédale de poussée.
�[0035] Il ressort donc que l’élément de blocage appar-
tenant au mécanisme de verrouillage selon l’invention
peut donc être solidaire d’un cliquet indépendant de la
pédale 16 ou du chariot 15 comme c’était le cas dans le
premier mode de réalisation, mais peut également être
solidaire de la pédale 16 elle-�même, ce qui est le cas
pour ce deuxième mode de réalisation. Par une concep-
tion adaptée du mécanisme de verrouillage, il pourrait
être envisagé de rendre l’élément de blocage solidaire
du chariot 15. Dans ce cas, il faudrait prendre soin de
prévoir l’élément de retenue solidaire de la pédale de
poussée 16.
�[0036] La longueur du ressort de rappel 33 est choisie
de manière à ce que dans sa configuration naturelle, il
maintienne la pédale 16 dans une position longitudinale
par rapport au chariot 15 telle que l’élément de blocage

39 et l’élément de retenue 34 ne peuvent pas venir en
contact mécanique l’un avec l’autre quelle que soit la
position angulaire de la pédale de poussée 16 par rapport
au chariot 15 autour de l’axe 38. Lorsqu’un effort presseur
F est appliqué sur la face active 26, cet effort F a pour
effet de provoquer un recul longitudinal de la pédale 16,
vers l’arrière, par coulissement de l’axe 38 dans l’ouver-
ture oblongue. Ce recul de la pédale 16 implique le pas-
sage du ressort de rappel 33 vers une configuration dé-
formée (en l’occurrence par allongement) élastiquement
par rapport à sa configuration naturelle et l’élément de
blocage 39 subit un déplacement tel que les éléments
39 et 34 viennent automatiquement en contact l’un avec
l’autre lorsque la pédale 16 a tendance a vouloir passer
vers la position escamotée, obligeant celle-�ci à rester
dans sa position en saillie du sol. Le retour naturel du
ressort de rappel 33 vers sa configuration naturelle lors-
que l’effort presseur F cesse provoque le déplacement
inverse de la pédale 16, libérant l’élément de blocage 39
par rapport à l’élément de retenue 34 en supprimant toute
possibilité de contact entre les éléments 34, 39 quelle
que soit la position angulaire de la pédale 16 par rapport
au chariot 15.
�[0037] Les différentes séquences de fonctionnement
du dispositif pousseur qui se dégagent de ce qui précède
sont représentées sur les figures 7 à 9.
�[0038] Préalablement à la figure 7, des moyens ont
assuré le passage de la pédale de poussée 16 vers sa
position en saillie du sol. Dans cette position en saillie,
l’application d’un effort presseur F commande le recul de
la pédale de poussée 16 par rapport au chariot 15, l’al-
longement du ressort de rappel 33 depuis sa configura-
tion naturelle, et le déplacement de l’élément de blocage
39 vers un emplacement dans lequel il est apte à venir
en contact avec l’élément fixe de retenue 34 solidaire du
chariot 15 lorsque la pédale 16 a tendance à revenir vers
la position escamotée. Ce contact mécanique entre les
éléments 39 et 34 a pour action de verrouiller la pédale
16 dans sa position en saillie du sol au moment où les
moyens de relevage cessent leur effet, en constituant
une liaison mécanique rigide entre le chariot 15 et la pé-
dale 16.
�[0039] La figure 8 illustre que lorsque l’effort presseur
F cesse, le ressort de rappel 33 revient vers sa configu-
ration naturelle, commandant le retour longitudinal de la
pédale 16 vers l’avant et le déplacement de l’élément de
blocage 39 jusqu’à un emplacement tel que l’élément de
blocage 39 n’est plus apte à venir en contact mécanique
avec l’élément de retenue 34 lorsque la pédale 16 a ten-
dance à revenir vers la position escamotée, ce qui est le
cas sous l’effet de la pesanteur. Ainsi le ressort de rappel
33 assure le passage du mécanisme de verrouillage vers
son état inactif, supprimant toute possibilité de contact
mécanique entre les éléments 39 et 34, et autorisant à
la pédale de venir occuper sa position escamotée par
pivotement sous l’effet de son poids propre (figure 9).
�[0040] Enfin, de manière non représentée et quelle
que soit la variante, la pédale de poussée peut comporte
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un châssis monté à pivotement sur le chariot selon une
première direction et un volet d’appui monté à pivotement
sur la partie supérieure du châssis selon une deuxième
direction perpendiculaire à la première. Un tel montage
a pour vocation de permettre au volet d’appui d’occuper
soit une position sensiblement perpendiculaire au châs-
sis dans laquelle elle peut assurer la propulsion d’un pied
de la personne pendant le déplacement du dispositif
pousseur de la zone de départ vers la zone d’arrivée,
soit une position sensiblement parallèle au châssis pour
permettre à la pédale de venir occuper sa position esca-
motée.
�[0041] En référence aux figures 10 et 11, le mécanis-
me de verrouillage peut comporter un cliquet 40 formant
l’élément de blocage, mobile par pivotement par rapport
au chariot entre une position supérieure (figure 10) après
relevage au moyen d’un mécanisme idoine prévu dans
la zone de départ, et une position inférieure (figure 11)
après abaissement naturel sous l’effet de la pesanteur.
Le cliquet 40 est agencé de sorte qu’en position supé-
rieure, il bloque le pivotement de la pédale dans la posi-
tion en saillie du sol par contact mécanique avec un élé-
ment fixe de retenue 41 solidaire de la pédale, formant
temporairement une liaison mécanique rigide suppri-
mant l’ensemble des degrés de liberté entre la pédale et
le chariot. Par contre lorsque l’effort presseur sur la pé-
dale cesse, le cliquet 40 s’abaisse, supprimant le contact
mécanique entre le cliquet 40 et l’élément de retenue 41
pour autoriser le retour de la pédale en position escamo-
tée.
�[0042] Toutefois, il est possible de prévoir un méca-
nisme de verrouillage conçu de telle sorte que le contact
mécanique entre l’élément de blocage et l’élément de
retenue ne cesse pas dans l’état inactif. C’est par exem-
ple le cas d’un mécanisme de verrouillage formé par la
genouillère 42 des figures 12 et 13. La figure 12 corres-
pond à une position tendue de la genouillère 42, contrai-
rement à la figure 13 sur laquelle elle occupe une position
fléchie. Le passage de la position tendue à la position
fléchie a pour effet de rompre la liaison mécanique rigide
que procure de manière classique la genouillère 42 en
position tendue. Le passage de la position fléchie à la
position tendue est obtenu par actionnement d’un galet
43 par le dessus, à l’opposé au sens de fléchissement
de la genouillère 42. Dans la position fléchie, les élé-
ments de blocage et de retenue restent en contact malgré
l’état inactif occupé par le mécanisme de verrouillage
constitué par la genouillère occupant une telle position.
Ce n’est pas l’absence de contact mécanique entre les
éléments de blocage et de retenue qui rend inactif le
mécanisme de verrouillage, mais le changement de con-
figuration de celle-�ci (passage à la position fléchie) pou-
vant être le résultat de l’action d’un ressort de torsion
aménagé à l’articulation des deux leviers de la genouillè-
re 42.

Revendications

1. installation mécanique pour le transport d’une per-
sonne sur une bicyclette ou analogue, comprenant
un moyen filaire d’entraînement (10) agencé en une
boucle fermée logée dans le sol (12) et entraîné dans
un mouvement de défilement entre deux zones res-
pectivement de départ et d’arrivée, au moins un dis-
positif pousseur lui étant accouplé pour assurer la
propulsion d’un pied (14) de la personne pendant le
déplacement du dispositif pousseur de la zone de
départ vers la zone d’arrivée, caractérisée en ce
que  le dispositif pousseur comporte:�

- un chariot (15) équipé de moyens d’accrocha-
ge (17) aux moyen filaire d’entraînement (10) et
de moyens de roulement (18 à 23) associés à
des moyens de guidage (24, 25) aménagés
dans le sol (12) entre la zone de départ et la
zone d’arrivée,
- une pédale de poussée (16) montée à pivote-
ment sur le chariot (15) pour occuper sélective-
ment, pendant le déplacement du chariot (15)
de la zone de départ vers la zone d’arrivée, soit
une position en saillie du sol, soit une position
escamotée dans le sol,
- un mécanisme de verrouillage comprenant un
élément mobile de blocage (31, 39) apte à coo-
pérer, par contact mécanique, avec un élément
fixe de retenue (34) solidaire de la pédale (16)
ou du chariot (15), et occupant pendant le dé-
placement du chariot (15) de la zone de départ
vers la zone d’arrivée, soit un état actif dans le-
quel les éléments de blocage (31, 39) et de re-
tenue (34) sont en contact l’un avec l’autre pour
créer une liaison mécanique rigide entre la pé-
dale (16) et le chariot (15) bloquant le pivote-
ment de la pédale (16) dans la position en saillie
du sol, soit un état inactif rompant ladite liaison
mécanique, libérant le pivotement de la pédale
(16) vers la position escamotée,
- et des moyens permettant au mécanisme de
verrouillage d’occuper automatiquement son
état inactif en cas d’absence d’effort presseur
(F)� appliqué sur la pédale (16) pendant le dé-
placement du chariot (15) de la zone de départ
vers la zone d’arrivée.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’ elle comporte des moyens pour mettre
automatiquement la pédale (16) dans la position en
saillie du sol au passage du dispositif pousseur à un
premier emplacement prédéterminé situé dans la
zone de départ ou directement en amont de celle-�ci
dans le sens de déplacement du dispositif pousseur.

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que  le dispositif pousseur comporte des
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moyens pour mettre le mécanisme de verrouillage
dans son état actif dans la zone de départ ou direc-
tement en amont de celle-�ci dans le sens de dépla-
cement du dispositif pousseur.

4. Installation selon la revendication 3, caractérisée
en ce que  les moyens pour mettre le mécanisme de
verrouillage dans son état actif sont automatique-
ment actionnés par le passage du dispositif pous-
seur à un deuxième emplacement prédéterminé si-
tué dans la zone de départ ou en amont de celle-�ci
dans le sens de déplacement du dispositif pousseur,
ledit deuxième emplacement étant disposé en aval
du premier emplacement.

5. Installation selon la revendication 3, caractérisée
en ce que  les moyens pour mettre le mécanisme de
verrouillage dans son état actif sont actionnés par
l’application d’un effort presseur (F) sur la pédale
(16) au passage du dispositif pousseur dans la zone
de départ.

6. Installation selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que  les moyens permettant au mé-
canisme de verrouillage d’occuper automatique-
ment son état inactif en cas d’absence d’effort pres-
seur (F) appliqué sur la pédale (16) pendant le dé-
placement du chariot (15) de la zone de départ vers
la zone d’arrivée sont constitués par des moyens
élastiques de rappel (33) aptes à déplacer l’élément
de blocage (31, 39) par rapport à l’élément de rete-
nue (34), susceptibles d’occuper soit une configura-
tion naturelle dans laquelle les éléments (31, 34, 39)
ne sont pas en contact, soit une configuration défor-
mée élastiquement par rapport à sa configuration
naturelle et dans laquelle les éléments (31, 34, 39)
sont en contact.

7. Installation selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que  la pédale (16) comporte un
châssis monté à pivotement sur le chariot (15) selon
une première direction et un volet d’appui monté à
pivotement sur la partie supérieure du châssis selon
une deuxième direction perpendiculaire à la premiè-
re, permettant au volet d’appui d’occuper soit une
position sensiblement perpendiculaire au châssis
dans laquelle elle assure la propulsion d’un pied (14)
de la personne pendant le déplacement du dispositif
pousseur de la zone de départ vers la zone d’arrivée,
soit une position sensiblement parallèle au châssis
pour permettre à la pédale (16) de venir occuper sa
position escamotée.

8. Installation selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce qu’ elle comporte une lacune (11)
aménagée dans le sol (12) entre les zones de départ
et d’arrivée pour recevoir le chariot (15), et des
moyens (35, 36) pour obturer au moins partiellement

la lacune (11) pendant le déplacement du dispositif
pousseur de la zone de départ vers la zone d’arrivée.
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